
100 ans „Journée Internationale de la Femme“ 
 
 

 

 

Revendications de FEMMES EN DETRESSE ASBL concernant 

la loi du 8 septembre 2003 et le projet de loi sur la violence 

domestique 
 

Nous demandons: 

 

1. La réalisation immédiate du nouveau projet de loi sur la 

violence domestique 
 

2. En plus l’adoption des points suivants essentiels dans ce 

projet de loi : 

 

 

 Une interdiction de contact pour la durée de l’expulsion entre 

l’auteur de violence et les enfants vivant dans le ménage!  

  Parce que les enfants sont les victimes oubliées de la violence 

domestique! 

 

 

 La sanction de l’auteur de violence au cas où il refuse de 

coopérer avec le service prenant en charge les auteurs de 

violence ! 

Parce que la responsabilisation des auteurs de violence est 

indispensable!  
 

 

 L’exclusion de toute médiation en cas de violence domestique!  

      Parce que la violence n’est pas négociable! 


